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Proposition de résolution 
Offices de poste : soutien à l’initiative cantonale du Tessin 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– la décision de la Poste de poursuivre sa politique de fermeture d’offices 
de poste qui menace 500 à 600 offices en Suisse ;  

– les conséquences négatives des fermetures d’offices de poste sur le 
service universel, la qualité du service public, l’emploi et la protection de 
notre environnement ; 

– le large soutien du Grand Conseil à la motion M 2379 « Stop à la 
fermeture d’offices de poste à Genève » ; 

– l’initiative déposée par le canton du Tessin auprès de l’Assemblée 
fédérale en décembre 2016, soutenue par le canton du Valais en 
février 2017, demandant l’amélioration de la qualité du réseau des offices 
de poste et le renforcement du rôle des autorités communales dans la 
distribution territoriale ; 

– que la Constitution fédérale prévoit, à son article 160, alinéa 1, la 
possibilité pour tout canton de soumettre une initiative à l’Assemblée 
fédérale ; 

– que la constitution cantonale, à son article 156, prévoit que le Grand 
Conseil exerce, au nom du canton, ce droit, 
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informe l’Assemblée fédérale 
 
– que le Grand Conseil de la République et canton de Genève soutient 

l’initiative cantonale du 12 décembre 2016 du canton du Tessin intitulée 
« Offices de poste : améliorer la qualité du réseau et renforcer le rôle des 
autorités communales dans la distribution territoriale ». Reprenant le texte 
de l’initiative cantonale tessinoise, le Grand Conseil de la République et 
canton de Genève appuie les demandes qui y sont formulées et que voici 
retranscrites ci-dessous : 

1.  La législation fédérale doit redéfinir la procédure applicable aux 
modifications du réseau territorial des offices de poste de sorte que la 
Commission fédérale de la poste (Postcom) traite les réclamations qui 
lui sont soumises en prenant une décision formelle sujette à recours et 
non en émettant une simple recommandation. 

2.  Les citoyens doivent pouvoir s’opposer à la fermeture d’un office de 
poste en déposant auprès de la Postcom une demande munie d’un 
nombre de signatures égal à celui qui est nécessaire pour une 
initiative au niveau communal. 

3.  Une réflexion de fond doit être menée concernant l’adéquation des 
critères d’accessibilité visés à l’article 33 de l’ordonnance sur la 
poste (notamment la règle des 90 pour cent et la pertinence du 
concept de région de planification). 

4.  La loi doit augmenter la quantité et améliorer la qualité des services 
fournis par les agences postales ; elle doit aussi améliorer la 
formation et les conditions de travail du personnel des agences. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le 12 décembre 2016, le Grand Conseil du canton du Tessin décidait, 
sans aucune opposition, sur la base de l’art. 160 al. 1 de la Constitution 
fédérale, de déposer une initiative cantonale (initiative des cantons) auprès de 
l’Assemblée fédérale demandant l’amélioration de la qualité du réseau des 
offices de poste et le renforcement du rôle des autorités communales dans la 
distribution territoriale. Le 17 février 2017, le canton du Valais apportait son 
soutien à l’initiative tessinoise. 

Nous reproduisons ici l’argumentaire détaillant les motivations ayant 
poussé les député-e-s tessinoi-se-s à déposer cette initiative : 

Ces dernières années, La Poste a décidé unilatéralement de fermer de 
nombreux offices de poste ; quelques-uns ont été transformés en agences 
postales, dont les services sont nettement moins importants que ceux offerts 
par les offices. 

A chaque fermeture ou transformation d’un office de poste, la Poste en 
informe les autorités communales de manière purement formelle, sans 
vraiment tenir compte de leur avis. Même si celles-ci saisissent la Postcom, 
c’est la Poste qui a le dernier mot sur le réseau de distribution territoriale 
des offices de poste, vu que la Postcom ne fait qu’émettre une 
recommandation. 

Aujourd’hui, la Poste définit en toute autonomie la distribution 
territoriale de ses offices, sans qu’il y ait la possibilité d’agir formellement et 
de manière coercitive contre des opérations d’optimisation financière qui, au 
final, se font au détriment du service aux clients. 

Pourtant, les autorités communales font partie des organes 
démocratiques ayant le plus de légitimité pour évaluer les besoins actuels et 
futurs de la population locale en ce qui concerne le service public. C’est 
pourquoi il y a lieu de renforcer le rôle des communes dans la définition du 
réseau des offices de poste en modifiant la loi fédérale concernée.  

La loi actuelle prévoit déjà l’obligation, pour la Poste, de consulter les 
autorités communales dans le cadre de la procédure ordinaire applicable 
aux modifications du réseau ; cette consultation ne doit pas se réduire à une 
simple formalité, comme c’est le cas actuellement.  
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En outre, les citoyens devraient eux aussi avoir la possibilité de saisir la 
Postcom selon les mêmes modalités que celles qui s’appliquent aux initiatives 
populaires communales. Les réclamations adressées à la Postcom doivent 
déboucher sur une décision formelle sujette à recours, qui permet ainsi aux 
opposants de recourir devant le Tribunal administratif fédéral.  

Par ailleurs, pour continuer à garantir le meilleur service postal, il faut 
soumettre les agences postales à des normes plus sévères, de manière à ce 
que la qualité se rapproche de celle des offices de poste, tant au niveau des 
services fournis qu’au niveau de la formation et du statut du personnel.  

Enfin, on peut se demander si la définition même du réseau postal ne 
devrait pas être revue, d’une part, pour assurer le service dans les régions 
périphériques touchées par les récentes modifications, d’autre part, pour 
tenir réellement compte des exigences des citoyens dans le contexte des tout 
derniers changements qui, désormais, concernent aussi les communes de 
taille moyenne.  

Partageant les constats faits par le canton du Tessin et faisant suite à la 
motion acceptée en mars par le Grand Conseil, nous vous invitons, 
Mesdames et Messieurs les député-e-s, à soutenir la présente résolution. 

 


